Modification des conditoins de travail

Par jayzee, le 21/02/2008 a 22:08

Bonsoir,rnrnMon entreprise doit procéder a un arrét de 4 mois pour destruction/reconstruction
d'une ligne de production.rnJe suis en agent de maitrise en 5x8 et on veut me modifier mes
conditions de travail.rn- Changement des horairesrn- Changement de taches(je serai
manceuvre)rnrnQue puis-je faire?rnOn-t-il le droit de me faire ces modifications?rnQu’est-ce
gue je risque si je refuse ces modifications?rnrnCordialement,

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



